[image: image1.png]


[image: image2.png]


NATIONSPRIVATE 

UNIES

Please do not change any of the codes which appear before this comment.  Distr

Distr.


GENERALE



UNEP/OzL.Pro.8/5


31 juillet 1996


FRANCAIS


Original : ANGLAIS

HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE 
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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE :


BUDGET APPROUVE POUR 1996, BUDGET REVISE POUR 1997


ET PROJET DE BUDGET POUR 1998


Rapport du Secrétariat
1.
Le Secrétariat a l'honneur de publier dans le présent rapport le budget du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone tel qu'approuvé par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal pour l'année 1996, le budget révisé du Fonds d'affectation spéciale pour 1997 et le projet de budget pour 1998.

2.
Les montants indiqués pour 1997 et 1998 font l'objet de notes explicatives détaillées.  Les budgets devront être financés par les contributions des Parties, comme il est d'usage.

3.
Dans les tableaux et les notes explicatives, par dollars, l'on entend dollars des Etats-Unis.
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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A 

DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE :

BUDGET APPROUVE POUR 1996, BUDGET REVISE DE 1997

ET PROJET DE BUDGET POUR 1998

(EN DOLLARS DES ETATS-UNIS)
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m/t
1996   
m/t
1997   
m/t
1998   

10
ELEMENT PERSONNEL DE PROJET












1100 
Personnel de projet












1101 
Secrétaire exécutif (D‑2) a)

[également recruté au titre de la Convention de Vienne (CV)]
6
60 000
6
68 000
6
74 500



1102 
Secrétaire exécutif adjoint (P‑5) b)
12
102 000
12
130 000
12
142 500



1103 
Administrateur de programme (juriste) (P‑4)
12
83 000
12
98 000
12
103 000



1104 
Administrateur de programme (scientifique) (P‑4) 

(également recruté au titre de la CV)
6
43 000
6
66 000
6
72 500



1105 
Spécialiste de la gestion administrative et de la gestion des programmes (P‑3) a) (également recruté au titre de la CV)
6
36 000
6
48 000
6
50 500



1106 
Administrateur de programme (informaticien) (P-3) a), c)

(également recruté au titre de la CV)

0

0
6
50 500



1130 
Formation du personnel d) (également au titre de la CV)

0

0

10 000



1199 
Total partiel

324 000

410 000

503 500


1200 
Consultants










1201 
Assistance à la communication et à l'analyse de données et à la promotion du Protocole



25 000

26 250

50 000



1299 
Total partiel

25 000

26 250

50 000


1300 
Appui administratif












Personnel d'appui












1301 
Assistant administratif (G‑6) a)

(également recruté au titre de la CV)
6
9 000
6
9 500
6
10 000



1302 
Secrétaire principal (G‑6) a)
12
15 500
12
16 000
12
16 500



1304 
Secrétaire (G‑5) a)

(également recruté au titre de la CV)
6
8 000
6
8 500
6
9 000



1305 
Secrétaire (G‑5) a)

(également recruté au titre de la CV)
6
8 000
6
8 500
6
9 000



1306 
Commis à la documentation (G‑3) 
12
7 500
12
8 000
12
8 500



1320 
Personnel temporaire

5 500

6 000

6 500




Total partiel, personnel d'appui

53 500

56 500

59 500



Service des conférences e)












1321 
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

390 000

400 000

420 000



1322 
Réunions des Parties et réunions préparatoires 

280 000

405 000

425 250



1323 
Réunions des groupes d'évaluation

31 000

68 000

71 400



1324 
Réunions du bureau

39 000

41 000

43 050



1325 
Réunions des comités

26 000

27 000

28 350



1326 
Réunions consultatives informelles

11 000

11 000

11 550




Total partiel, service des conférences

777 000

952 000

999 600



1330 
Formation du personnel f)

(également au titre de la CV)
 
0

0

10 000



1399 
Total partiel

782 500

958 000

1 069 100


1600 
Voyages en mission 










1601 
Personnel du Secrétariat

100 000

102 000

107 100



1602 
Personnel du service des conférences du PNUE

20 000

20 000

21 000



1699 
Total partiel

120 000

122 000

128 100


1999 
Total de l'élément




1 299 500

1 566 750

1 750 700












30 
ELEMENT FORMATION/PARTICIPATION

 










3300 
Frais de participation des pays en développement g)












3301 
Réunions des groupes d'évaluation 

300 000

650 000

682 500



3302 
Réunions préparatoire et réunions des Parties

220 000

250 000

262 500



3303 
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

200 000

250 000

262 500



3304 
Réunions du bureau

30 000

30 000

42 000



3305 
Réunions des comités

60 000

60 000

84 000



3399 
Total partiel

810 000

1 240 000

1 333 500


3999 
Total de l'élément




810 000

1 240 000

1 333 500












40 
ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX












4100 
Matériel consomptible (articles de moins de 

1 500 dollars) h)












4101 
Divers consomptibles

(utilisés aussi au titre de la CV)

24 000

25 000

26 250



4199 
Total partiel

24 000

25 000

26 250


4200 
Matériel non consomptible i)












4201 
Ordinateurs individuels et accessoires

(utilisés aussi au titre de la CV)

10 000

5 000

5 250



4202 
Ordinateurs portatifs

(utilisés aussi au titre de la CV)

3 000

3 000

3 150



4203 
Messagerie/affichage électronique et autres

(utilisés aussi au titre de la CV)

5 000

5 500

5 775



4204 
Photocopieuse

0

28 000

0



4299 
Total partiel

18 000

41 500

14 175


4300 
Location des bureaux












4301 
Location des bureaux (utilisés aussi au titre de la CV)

15 000

30 000

31 500



4399 
Total partiel

15 000

30 000

31 500


4999 
Total de l'élément




57 000

96 500

71 925

50 
ELEMENT DIVERS












5100 
Utilisation et entretien du matériel












5101 
Entretien du matériel (également au titre de la CV)

11 000

12 000

12 600



5199 
Total partiel

11 000

12 000

12 600


5200 
Frais d'établissement des rapport j)












5201 
Rapports (en général)

55 000

60 000

63 000



5202 
Rapports (des groupes d'évaluation)

27 500

30 000

63 000



5299 
Total partiel

82 500

90 000

126 000


5300 
Divers (k)










5301 
Communications 

50 000

75 000

78 750



5302 
Fret (expédition des documents)

73 000

73 000

76 650



5303 
Autres

5 000

0

5 000



5399 
Total partiel

128 000

148 000

160 400


5400 
Frais de représentation










5401 
Frais de représentation

17 500

18 000

18 900



5499 
Total partiel

17 500

18 000

18 900


5999 
Total de l'élément




239 000

268 000

317 900

99 
TOTAL





2 405 500

3 171 250

3 474 025




Imprévus





100 000

100 000

105 000


Dépenses d'appui au programme (13 %)





312 715

412 263

451 623


TOTAL GENERAL





2 818 215

3 683 513

4 030 648


Notes explicatives concernant le budget du Fonds


d'affectation spéciale du Protocole de Montréal

Le budget de 1996 est tel qu'approuvé par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (voir UNEP/OzL.Pro.7/12, décision VII/37 et annexe VIII).  Le budget de 1997 est tel qu'approuvé par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, sauf les postes suivants : les postes 1323 et 3301 ont été augmentés à la suite des recommandations formulées par le Groupe consultatif informel sur la restructuration du Groupe de l'évaluation technique et économique;  le poste 4200 a été légèrement augmenté pour tenir compte de l'inflation;  le poste 4301 a été augmenté pour tenir compte du montant actuel effectif des loyers;  et le poste 5202 a été diminué par suite de la révision du calendrier de la prochaine évaluation.

Les grandes lignes du budget révisé de 1997 et du projet de budget pour 1998 sont les suivantes :


Postes budgétaires
a)
1100 et
Le PNUE procède actuellement à un classement des


1300

emplois conformément aux directives de l'Organisation des Nations Unies.  Des crédits sont prévus pour les emplois reclassés, si, après examen, le reclassement est jugé nécessaire et s'il est approuvé par le Directeur exécutif.  Les traitements ont été actualisés compte tenu du niveau actuel des salaires à Nairobi et des estimations concernant leur niveau futur.

b)
1102

Y compris un montant non renouvelable au titre des dépenses de recrutement en 1997, approuvé par la septième Réunion des Parties.

c)
1106

Il faudrait créer un nouveau poste d'administrateur de programme (informaticien) pour traiter et analyser les données sur les substances appauvrissant la couche d'ozone communiquées par les nombreuses Parties et pour coordonner les systèmes informatiques du Secrétariat (bulletins d'information électroniques, World Wide Web, etc.).  La septième Réunion des Parties a décidé de s'adresser pour se faire au PNUE ou aux gouvernements qui financent des administrateurs auxiliaires (voir UNEP/OzL.Pro.7/12, page 84).  Le PNUE n'étant pas en mesure de financer ce poste en raison de ses difficultés financières actuelles et aucun gouvernement n'ayant manifesté son intention de financer un administrateur auxiliaire, ce poste budgétaire sera réexaminé par la huitième Réunion des Parties.

d)
1130

Un nouveau poste budgétaire a été créé pour financer la formation d'administrateurs.  Il s'agit de permettre à ces derniers de se perfectionner dans leur domaine de compétence et de s'initier à l'informatique.

e)
1321 -

Les dépenses afférentes au service des conférences ont été 


1326

calculées sur la base des prévisions ci-après :


1321

Une réunion du Groupe de travail à composition non limitée se tiendra à Nairobi en 1998 dans six langues.


1322

La réunion préparatoire et la Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendront à Nairobi dans six langues.  Lorsque ces réunions ne se tiennent pas à Nairobi, les dépenses supplémentaires sont prises en charge par le Gouvernement hôte.


1323

La septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal a approuvé l'inscription au budget de 1997 d'un montant de 3 000 dollars qui sera mis à la disposition du coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique pour financer les frais de communication et frais divers liés aux travaux du Groupe.


1323

A la suite d'une demande formulée par le Groupe consultatif informel chargé d'examiner la restructuration du Groupe de l'évaluation technique et économique, un montant de 36 000 dollars a été inscrit aux budgets de 1997 et de 1998 pour couvrir les frais de communication et frais divers liés aux travaux des membres du Groupe venant de pays en développement ou de pays à économie en transition.


1324

Deux réunions du bureau sont prévues pour 1998, dans trois langues.


1325

Deux réunions du Comité d'application (anglais seulement) devraient se tenir à Nairobi.


1326

Une consultation officieuse (anglais seulement) devrait se tenir à Nairobi.

f)
1330

Un nouveau poste budgétaire a été créé au titre de la formation du personnel d'appui dans les domaines de l'informatique, de la bureautique, etc.

g)
3300

Les frais de participation des représentants de pays en développement devraient se monter en moyenne à 5 000 dollars par personne en 1997, étant entendu que cette somme couvrira les frais de voyage d'un seul représentant par pays au tarif approprié le plus avantageux et l'indemnité journalière de subsistance prévue par l'Organisation des Nations Unies.


3301

On suppose, compte tenu de la recommandation du Groupe consultatif informel chargé d'examiner la restructuration du Groupe de l'évaluation technique et économique, que 50 % des membres du Groupe (50 %*24=12) et des membres de chacun des sept comités des choix techniques (7*50 %*30=105) viendront de pays visés à l'article 5 ou de pays à économie en transition.  On suppose que le Groupe de l'évaluation environnementale et le Groupe de l'évaluation scientifique compteront 13 participants venus de pays visés à l'article 5 ou de pays à économie en transition.  Le crédit ouvert à ce titre (650 000 dollars) pourrait permettre donc de financer la participation de quelque 130 membres au total.


3302

Les frais de participation de 50 représentants à la Réunion des Parties et à sa réunion préparatoire en 1997 s'élèvent à 250 000 dollars.


3303

Les frais de participation de 50 représentants à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 1997 s'élèvent à 250 000 dollars.


3304

Les frais de participation aux deux réunions du bureau sont calculés sur la base de quatre participants de pays en développement ou de pays à économie en transition par réunion.


3305

Les frais de participation aux deux réunions de comités sont calculés sur la base de huit participants venus de pays en développement ou de pays à économie en transition par réunion.

h)
4100

Les dépenses au titre du matériel consomptible ont été légèrement augmentées pour tenir compte de l'inflation.

i)
4200

Les dépenses au titre du matériel non consomptible ont été légèrement augmentées pour tenir compte de l'inflation.

j)
4301

Le montant des loyers a été revu à la hausse pour tenir compte du prix effectif des loyers en 1997 et 1998.

k)
5502

La prochaine évaluation ayant été reportée de 1997 à la fin du premier semestre de 1998, les dépenses d'impression pour 1997 ont été réduites, passant de 60 000 à 30 000 dollars.

l)
5300

Les dépenses au titre des communications du fret ont été augmentées en raison de l'accroissement du nombre des Parties au Protocole.


-----
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